
CONSEIL SCIENTIFIQUE 
DE L’AGENCE FRANÇAISE 
POUR LA BIODIVERSITÉ

__________

SÉANCE DES 26-27 AVRIL 2018

DÉLIBÉRATION N°     CS/2018-04: INTERACTIONS ENTRE LES TROIS CONVENTIONS DE RIO DE 1992 : 
REFLEXION DU CONSEIL SCIENTIFIQUE DE L'AFB

Le Conseil scientifique de l'Agence française pour la biodiversité,

� Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.131-11 et R.131-28 à R.131-34, et en

particulier son article R.131-29 ;

� Vu la demande de la Ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer exprimée lors de la

première installation du Conseil scientifique de l'AFB  le 11 janvier 2017  à Roquelaure d'élaborer un

texte court sur les interactions entre les trois Conventions des Nations Unies de 1992,

après avoir valablement délibéré,

D É C I D E

ARTICLE  UNIQUE : ADOPTION D'UNE NOTE

La note ci-jointe du Conseil scientifique de l'AFB et intitulée « Interactions entre les trois conventions de Rio

de 1992 : réflexion du Conseil scientifique de l'AFB » est adoptée

Le Président 

du Conseil scientifique,

Gilles BOEUF
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